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 Bulletin municipal 

 
 
 
 
 

L’Écho  
de la  

rivière 

Mars 2026 

Dans votre bulletin municipal ce mois-ci: 
 

P 2- Dates des séances du conseil / 

 Paiements des taxes 

P 3- Voilà compte de taxes en ligne,  

 inscrivez-vous! 

P 4- Permis et certificat en urbanisme 

P 5- Écocentre Cowansville—Zone Éco 

 P 6- Bac Impact , collecte sélective 

P 7- (Suite) 

P 8- Pikeriverains en action 

 (sortie à la cabane à sucre) 

P 9- Assemblée générale annuelle 

 Pikeriverains en action 

P10- L’heure du conte à la Médiathèque /  
 Activités du Pôle de Bedford du mois de mars 

 P11- Des nouvelle de l’École Saint-Joseph NDS 
P12- Message du Service Incendie 
P13- (Suite) 
P14- En cas d’inondation, êtes-vous prêts? 
P15- La Marche Au Diapason 
P16- Médiathèque / CAAB Bedford /  
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SÉANCES 2026 

 

13 AVRIL / 4 MAI / 1 JUIN /  

6 JUILLET / 10 AOÛT / 14 SEPTEMBRE /  

5 OCTOBRE / 2 NOVEMBRE /  7 DÉCEMBRE 

DATES DES SÉANCES  DU CONSEIL 2026 

Les séances du conseil sont 
publiques et elles débutent à 

19h30  

Cette année, les taxes seront payables aux dates suivantes :  
 

1e versement : 31 mars 2026   /  3e versement : 31 juillet 2026  

2e versement : 31 mai 2026     /  4e versement : 30 septembre 2026 
 

Il vous est possible de payer de 4 manières différentes:  

1. Comptant au comptoir municipal 

2. Par chèque, postdatés 

3. Par paiement bancaire en institutions ou en ligne  

4. Ou par virement Interac dépôt automatique à l’adresse suivante : info@pikeriver.com   

La municipalité est désormais inscrite au dépôt automatique pour les vire-
ments Interac. Ce mode de paiement simplifié permet un traitement plus ra-
pide et sécurisé des transactions. 
Note importante : Aucun mot de passe n’est requis pour effectuer le virement 
— le dépôt s’effectue automatiquement. 

 

Veuillez toutefois indiquer votre numéro de matricule dans le champ « Message »  
ou « Note » de la transaction afin d’assurer l’identification correcte de votre paiement. 
Nous vous remercions de votre collaboration et demeurons disponibles pour toute ques-
tion. 

DATES DES VERSEMENTS DES TAXES POUR 2026 
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COMPTE DE TAXES EN LIGNE / INSCRIVEZ-VOUS SANS TARDER !  

 Sans délais postaux 

 Zéro papier 

 Disponible 24/7  

Les comptes de taxes pour l’année 2026 ont été envoyés par la poste. Vous pouvez tou-
tefois vous inscrire à la plateforme Voilà! afin de recevoir votre compte par courriel et 
d’activer les rappels, ce qui vous aidera à ne pas oublier les paiements à effectuer.  

 
Pour accéder à votre compte de taxes en ligne, veuillez suivre les étapes suivantes : 

1. Rendez-vous à l’adresse suivante : https://pikeriver.appvoila.com 
2. Créez votre compte utilisateur sur le portail. 
3. Ajoutez votre propriété à l’aide des informations figurant sur votre plus récent compte 
de taxes papier, soit : 
• l’adresse ou le numéro de matricule 
• le numéro de compte 
• le montant du premier versement  

 

https://pikeriver.appvoila.com/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBExU1B2MDZ2MGYxZ2hzWGtKbXNydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR69xFNJPK9BQo3OZ5mdk4kVFChILao6GJvvtCkfR5GhO4iXLCPEiFSppmnq-A_aem_dIm4mGyzHeX2adrWuxlQeg
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Permis et certificats en urbanisme 

Le Service d’urbanisme délivre des permis et applique la réglementation en matière d’ur-
banisme. Il y a des normes réglementaires à respecter en plus de répondre au principe 
d'équité envers la collectivité. La plupart des travaux de construction, de rénovation, im-
plantation d’une remise, l’installation d’une enseigne, les travaux dans la rive ou le littoral, 
l’installation d’une piscine, le lotissement, etc. nécessitent un permis ou un certificat 
d’autorisation délivré par le Service d’Urbanisme. 

Il est OBLIGATOIRE d’obtenir un permis de la municipalité, et ce, AVANT d’effectuer ces 
travaux. Il est aussi OBLIGATOIRE d’obtenir un permis de la municipalité AVANT de faire 
une coupe d’arbre ou de faire des travaux sur les rives et cours d'eau. 

LISTE DES FORMULAIRES  

 
Abattage d'arbre 

Agrandissement d'un bâtiment 

Captage des eaux 

Changement d’usage 

Clôture / haie / muret 

Construction d’un bâtiment accessoire 

Construction d’un bâtiment principal 

Démolition d’un bâtiment 

Déplacement d’une construction 

Installation d’une enseigne 

Installation d’une piscine 

Installation septique (à venir, contacter 
l'urbanisme) 

Remblai / déblai 

Réparation ou rénovation d’un bâtiment 

Travaux en rive, littoral ou zone inon-
dable d’un cours d’eau 

Rendez-vous sur le site Web de la municipali-
té de Pike River : 

https://www.pikeriver.com/permis 

Vous y trouverez l’ensemble des formulaires 
disponibles en ligne. 

Pour joindre le service d’inspection : 

450-248-2120, poste 2 

ou par courriel : urbanisme@pikeriver.com 
 

Pour rencontrer notre inspecteur en urba-
nisme, Monsieur Mathieu Senécal, il est pré-
férable de prendre rendez-vous.  

http://pikeriver.com/FORMULAIRES/AbattageV2.pdf
http://pikeriver.com/FORMULAIRES/AbattageV2.pdf
http://pikeriver.com/FORMULAIRES/Agrandissement.pdf
http://pikeriver.com/FORMULAIRES/Puits.pdf
http://pikeriver.com/FORMULAIRES/Changement_usage.pdf
http://pikeriver.com/FORMULAIRES/Cloture_Haie_Muret.pdf
http://pikeriver.com/FORMULAIRES/Construction.pdf
http://pikeriver.com/FORMULAIRES/Construction.pdf
http://pikeriver.com/FORMULAIRES/Demolition.pdf
http://pikeriver.com/FORMULAIRES/Deplacement_construction.pdf
http://pikeriver.com/FORMULAIRES/Enseigne.pdf
http://pikeriver.com/FORMULAIRES/Piscine.pdf
http://pikeriver.com/FORMULAIRES/Remblai_Deblai.pdf
http://pikeriver.com/FORMULAIRES/Renovation.pdf
http://pikeriver.com/FORMULAIRES/Travaux_littoral.pdf
http://pikeriver.com/FORMULAIRES/Travaux_littoral.pdf
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• Agrégats 
• Appareils à gaz 
• Appareils électroniques et informatiques 
• Appareils réfrigérants 
• Bois de construction 
• Branches 
• Carton 
• Encombrants domestiques 
• Métaux 

• Plastiques 
• Plastiques agricoles 
• Pneus sans jante 
• Polystyrène d’emballage blanc propre 
• Résidus de construction, de rénovation et de démolition 
• Résidus verts 
• Résidus domestiques dangereux (RDD) 
• Tubulures acéricoles 
• Vélos 

• Amiante et tout produit en contenant 
• Apprêt et peinture pour usage industriel (utilisés en usine) 
• Bardeaux d’asphalte 
• Béton armé 
• Bois créosoté, terre contaminée, BPC et tout produit en con-

tenant 
• Bonbonnes de gaz comprimé de plus de 1 litre (sauf pro-

pane) 
• Dormants de chemin de fer 
• Matières organiques domestiques 
• Médicaments 

• Ordures (déchets domestiques) 
• Peinture et signalisation routière 
• Peinture contenant des pesticides 
• Plantes exotiques envahissantes 
 (Myriophylle à épis, Berce du Caucase, Renouée du Japon, 

etc.) 
• Sols (tous les types) 
• Souches 
• Spa, bateau et roulotte (qui ne peuvent entrer dans les 

conteneurs) 
• Vermiculite 

• Résidus domestiques dangereux dans un contenant non étanche 
• Déchets radioactifs ou biomédicaux 
• Toute matière mélangée avec de la terre 
• Carcasses d’animaux de la ferme, sauf chèvres et moutons 
• Armes à feu, munitions, explosifs, feux d’artifice ou de détresse et dynamite 

HEURES D’OUVERTURE ZONE-ÉCO 
 

Lundi - jeudi : 7 h 30 à 16 h 30 / Vendredi : 7 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30 
Samedi (écocentre seulement) : 8 h à 12 h et  12h30 à 16h 
 

L'heure de fermeture correspond à l'heure à laquelle vous devez avoir quitté le site. Il faut 
donc prévoir l'heure d'arrivée en fonction de la taille du chargement. 
 

CONTACTEZ-NOUS Téléphone : 450 263-2351 
Adresse : 2500, rang Saint-Joseph Cowansville (Québec) J2K 0R7 / Courriel : info@zone-eco.ca  

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/faune/gestion-faune-habitats-fauniques/gestion-especes-exotiques-envahissantes-animales
tel:+1450%202632351
mailto:info@zone-eco.ca
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Tout part du bac 
Déposer les bonnes matières recyclables dans son bac, c’est la 
première étape vers le processus de recyclage. À la fin de leur 
parcours, ces mêmes matières se transforment en de nouveaux produits.    
 

Faire attention à ce qu’on envoie au centre de tri a un impact direct sur l’ensemble du sys-
tème de collecte sélective. Ça contribue à assurer la sécurité des employés et l’efficacité 
des opérations. Pour parvenir au bon fonctionnement du système, c’est tout le Québec qui 
doit faire sa part. 
 

Les conséquences d’un mauvais tri 
Sur les équipements du centre de tri 
Après leur passage dans le bac, les matières recyclables arrivent au 
centre de tri où des équipements et des employés les trient en plu-
sieurs étapes. Le but est de retirer tout ce qui ne se recycle pas ou qui 
risque de bloquer ou briser les mécanismes des équipements, de 
prendre feu ou d’exploser. Les bombonnes au propane et les batte-
ries au lithium entrent dans cette catégorie.  En cas de feu ou de bris, 
c’est toute la ligne de tri qui arrête. Cette situation est plus fréquente 

qu’on pense. Les matières s’accumulent et ça cause des retards sur tout le système. C’est 
un risque qu’on doit prendre au sérieux.  
 

Sur les employés du centre de tri  
Les bris d’équipement et les incendies ne sont pas les seuls dangers 
dans un centre de tri. Les employés manipulent aussi des objets moi-
sis, des déchets organiques ou chimiques et des objets dangereux 
comme des seringues usagées. En plus des risques de blessure, les 
émanations toxiques et la moisissure affectent parfois la santé des 
employés qui sont en contact avec les matières au quotidien. Même 
si un accident n’arrive pas tous les jours, la santé des employés est 
une priorité. Chaque matière récupérée mise dans le bac a un im-

pact : on veille à ce qu’il soit positif.  
 
 

L’importance de bien trier  
et récupérer 
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Sur le système de collecte sélective 
Avec un bac rempli correctement, tout le système est plus fluide et 
performant. Ces bons comportements ont également des retombées 
positives sur l’économie circulaire.  L’économie circulaire, c’est quoi?  
C’est un modèle économique qui vise à créer de la richesse sans épui-
ser les ressources de la planète. À la place de jeter des matières recy-
clables et d’en produire des nouvelles, on les recycle et les trans-
forme. On leur donne une deuxième vie. En plus, on crée des emplois 
et on stimule l’économie locale.  

Faire attention à ce qu’on met dans son bac, c’est contribuer à améliorer le système pour 
recycler les contenants, emballages et imprimés efficacement. Ça veut dire plus de pro-
duits recyclés de meilleure qualité, avec plus de valeur, et moins de gaspillage de res-
sources. Avec un système de collecte sélective qui fonctionne, ça donne aussi la possibilité 
de trouver et d’ouvrir de nouveaux marchés.   
 

Source : https://bacimpact.ca/ 

Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) souhaite sen-
sibiliser les citoyens au sujet du Règlement sur les conditions de la salubrité des lieux de 
garde d’oiseaux captifs. Ce règlement est en place depuis plusieurs années déjà et a pour 
objectif de protéger la santé des oiseaux domestiques. 

Saviez-vous qu’il est interdit de laisser ses oiseaux se promener dans un espace non clô-
turé?  

Le Règlement sur les conditions de salubrité des lieux de garde d’oiseaux captifs du minis-
tère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation encadre la garde des oiseaux do-
mestiques. Il a pour objectif de protéger la santé des oiseaux domestiques tels que les 
poules contre des maladies pouvant être transmises par les oiseaux sauvages ou entre les 
oiseaux domestiques. Entre autres, ils doivent être gardés dans un bâtiment ou dans un 
enclos afin qu’ils ne puissent pas sortir de votre propriété. Ils ne doivent pas être abreuvés 
avec de l’eau de pluie, de ruisseau ou toute autre eau de surface. Leur eau et leurs ali-
ments doivent être protégés afin que les palmipèdes migrateurs ne puissent pas les conta-
miner.  

Pour en apprendre plus sur les mesures exigées, veuillez consulter la page ;                            
Confinement des oiseaux captifs | Gouvernement du Québec  

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/sante-animale/animaux-ferme-elevage/confinement-oiseaux-captifs
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Le Dîner de la Saint Valentin des gens de   
50 ans et plus   

Pizzeria de Bedford, 14 février 2026  

Quinze personnes de Pike River ont fêté la Saint-Valentin 
ensemble cette année lors d’un dîner à la Pizzeria de Bed-
ford. Les gens présents étaient principalement des anciens 
membres du défunt Club de l’Âge d’or, en plus d’un couple qui vivent à Pike River depuis 
longtemps qui ne se sont jamais présentés aux activités de ce genre avant, mais qui vont 
sûrement récidiver parce qu’ils se sont bien amusés.  

« C’était vraiment le fun. On passe tout notre temps au travail, soit sur la ferme, soit à la 
job, donc on a beaucoup aimé pouvoir prendre ce moment pour jaser avec des gens qu’on 
connaît depuis longtemps, mais qu’on n'a pas souvent le temps de fréquenter! » a dit un 
participant.  

Tous les participants étaient bien reconnaissants de la générosité du Conseil municipal qui 
a subventionné une partie du repas ainsi que les cadeaux de tirage de cet évènement, qui 
soulignent l’importance de tisser des liens dans notre communauté et de combattre l’iso-
lement qui peut s’installer pendant les longs mois de l’hiver.  

Une Sortie à la Cabane à Sucre bientôt!   

Les citoyens de Pike River de 50 ans et plus sont invi-
tés à l’Érablière au Sous-Bois le jeudi 9 avril prochain 
à midi pour un dîner traditionnel de cabane à sucre 
suivi d’une danse avec un DJ sur place. Bien que la 
salle soit énorme, cette activité attire beaucoup de 
gens et donc les places se réservent vite. Le coût de 
l’activité est de seulement 20$ pour les résidents de 
50 ans et plus de Pike River, grâce à une généreuse subvention du Conseil municipal. Le 
coût du billet pour les non-résidents qui voudraient se joindre à nous est de 32$. 

Veuillez-vous inscrire, soit en appelant Lise au 450-248-3077 ou Sylvie au 450-248-2120.  
La date limite pour réserver votre billet est le jeudi 2 avril. 
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

Lundi 13 avril 2026 À 19h00 
Des nouvelles de Pikeriverains en action 

L’assemblée générale de Pikeriverains en action se tiendra le lundi 13 avril à 19 h, à la 
salle communautaire (sous-sol) de l’Hôtel de Ville, située au 548, route 202, Pike River. 

Ce groupe a pour mission de développer et organiser les activités de loisir offertes à Pike 
River. L’assemblée générale est l’occasion de planifier les activités de l’année à venir et de 
présenter les états financiers de l’année précédente. 

Lors de cette assemblée, nous souhaitons accueillir des personnes qui aimeraient faire 
partie du comité d’administration, ainsi que des citoyens intéressés à contribuer à l’élabo-
ration des activités de loisir destinées à la population de la municipalité. 

Vous vous demandez peut-être : « Quelles sont ces activités? » 
 

Voici celles réalisées en 2025 et depuis le début de 2026 : 

• Concours de coloriage des cocos de Pâques 

•  Fête de Noël des enfants 

•  Souper de Noël des 50 ans et plus 

•  Dîner de la Saint-Valentin des 50+ 

•  Sortie à la cabane à sucre des 50+ 

•  Concours de photos pour le calendrier de Pike River 

Certaines activités pourraient ne pas être reconduites cette année, faute de bénévoles. 
Toutefois, si vous souhaitez vous impliquer dans l’organisation d’une ou de plusieurs acti-
vités, il serait possible non seulement de toutes les maintenir, mais peut-être même d’en 
ajouter de nouvelles. 

Nous vous invitons donc à participer à l’assemblée générale pour démontrer votre soutien. 

Si vous ne pouvez être présent(e), vous pouvez laisser votre nom et votre numéro de télé-
phone à Sylvie, au bureau municipal, et je communiquerai avec vous en temps opportun.             
 

Patricia Rachofsky 
Conseillère municipale 
Présidente de Pikeriverains en action 
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Des nouvelles de l’École Saint-Joseph Notre-Dame-de-Stanbridge 

Sortie du 13 février Centre des sciences de Montréal 

Nous sommes allés en l’autobus pour aller au Centre des sciences. 
Une fois arrivés au Centre des sciences de Montréal, nous avons 
rangé nos sacs et nos manteaux dans des casiers, ensuite nous 
avons mangé notre collation. Quand tout le monde a eu fini de man-
ger, nous sommes allés aux expositions pour apprendre davantage 
de choses sur l’univers. Il y avait deux satel-
lites qui étaient reliés ensemble, on pouvait 
parler avec n’importe qui. Après nous sommes 
allés dans l’atelier Fabrik, où il fallait faire un 
objet qui a au moins 5 matériaux différents et 

qui sorte d’un tube qui produisait de l’air. Ensuite nous sommes allés diner, puis nous 
sommes allés voir le film T.REX en IMAX, il parlait de scientifiques qui avaient trouvé 
un tyranosaurus rex enseveli sous une montagne. Ils étaient très fiers de leur décou-
verte. Après nous sommes revenus voir les expositions et ensuite c’était déjà le temps 
de partir chez soi. 
 

Merci aux chauffeurs des autobus qui nous ont transportés à la sortie et conduits jus-
qu’à l’école. Merci également à Mariève Fournier pour avoir organisé la sortie. 
 

Marianne Jetté élève de 6e année du primaire à l’école St-Joseph NDS. 
 

Jeudi 12 février 2026 
 

Nous avons célébré la journée de la persévérance 
scolaire, la majorité des personnes étaient en vert. 
La municipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge nous 
a organisé une activité à l’Hôtel de Ville. Ils nous 

ont parlé de persévérer à l'école et de ne pas lâcher notre magnifique travail. 
Nous avons écouté une vidéo d’un chien qui continue de persévérer malgré 
sa petite taille. Nous avons écouté des discours du maire, de notre directrice 
générale et de Carole Dansereau conseillère municipale. 
 

Nous avons eu une collation dont un muffin accompagné d’un jus. Revenus à 
l’école, nous avons continué notre travail. 
 

Merci à Daniel Tétreault notre maire. 
Merci à la municipalité pour cette magnifique activité. 
Merci à Carole Dansereau. 
 

Jade Forgues 6ème année de NDS 
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MESSAGE DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE  

Prévenir, protéger, sauver 

PORTE OUVERTE OU PORTE FERMÉE ?  

En situation d’incendie, la propagation rapide de la fumée et de 
la chaleur représente un danger majeur. Un geste simple peut 
toutefois faire une réelle différence : garder les portes des  
chambres fermées, particulièrement durant la nuit. 

Une porte fermée ralentit la propagation du feu et des fumées 
toxiques, aide à maintenir une température plus basse et peut 
offrir un temps crucial pour l’évacuation ou l’intervention des 
pompiers. 

Le Service de sécurité incendie recommande à tous les citoyens : 

• de dormir avec les portes de chambres fermées 

• de s’assurer du bon fonctionnement des avertisseurs   
de fumée 

• d’avoir un plan d’évacuation familial et de le pratiquer 

Fermer une porte, c’est un geste simple qui peut sauver des 
vies. 

PORTE OUVERTE PORTE FERMÉE 
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MYTHE À BRISER : “JE ME RÉVEILLERAIS SI ÇA SENTAIT LA FUMÉE.” 

FAUX.  

En réalité, l’odorat ne nous réveille pas pendant le 
sommeil. Des études scientifiques ont démontré que 
lorsque nous dormons, surtout en sommeil profond, 
notre cerveau réagit très peu aux odeurs.  

En cas d’incendie, la fumée et le monoxyde de car-
bone peuvent même nous plonger dans un sommeil 
encore plus profond, parfois sans aucun réveil.  

La fumée seule ne réveille pas. L’alarme in-
cendie le fera. C’est pourquoi un avertisseur de 
fumée fonctionnel est vital pour sauver des 
vies : 

• Vérifiez régulièrement vos avertisseurs  

• Remplacez les piles à tous les changements 
d’heure 

• Protégez vos proches, même pendant leur 
sommeil  

Ne comptez jamais sur votre nez...  
Comptez sur votre avertisseur de fumée ! 

Votre sécurité est notre priorité 
Matthew Grenia, Directeur  

Service de sécurité incendie  
Saint-Armand et Pike River  
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 La Marche Au Diapason 2026 est lancée.  

Le 3 mai 2026, La Fondation Au Diapason invite la population à participer à la 17e édition 
de La Marche Au Diapason. Présentée par 
le Groupe conseil Soucy Couture de Valeurs 
mobilières Desjardins, cette marche rassemble 
chaque année plus de 500 participants et parti-
cipantes de la communauté de Brome-
Missisquoi et de la Haute-Yamaska. 

La Marche est l'événement phare d'Au Diapa-
son permettant de récoltés 25% des sommes 
nécessaires annuellement.  

Depuis 17 ans, La Marche Au Diapason est un 
rendez-vous incontournable qui témoigne de 
l’engagement durable de la communauté en-
vers les patients en fin de vie, leurs proches et 
les personnes endeuillées. Ensemble à chaque 
pas !  

Qu'est-ce qui attend les participants et participantes de cette 17e édition? 

Trois parcours au cœur des magnifiques sentiers multifonctionnels de la Ville de Bromont, 
des dégustations gourmandes, des prestations musicales, un BBQ, une ambiance festive 
et surtout, beaucoup de plaisir !  

Joignez-vous à nous le 3 mai 2026  !  

https://www.desjardins.com/qc/fr/nous-trouver/equipes-vmd/soucy-couture.html
https://www.desjardins.com/qc/fr/nous-trouver/equipes-vmd/soucy-couture.html
https://www.jedonneenligne.org/audiapason/campagne/lamarchelacourse/pages/la-cause
https://www.jedonneenligne.org/audiapason/campagne/lamarchelacourse/pages/la-cause
https://www.jedonneenligne.org/audiapason/campagne/lamarchelacourse/pages/parcours
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MUNICIPALITÉ 
 

Horaire  
Lundi, mercredi et jeudi 
9h00 à 12h - 13h à 16h 

 
Tél.: 450-248-2120 
info@pikeriver.com 

 

 

Prochaine séance du conseil : 
 lundi 13 avril à 19h30  

 

548 route 202 
Pike River (Québec) J0J 1P0 

 
 

Visitez notre site web : 
www.pikeriver.com 

Facebook.com/pikeriver.ca 

Facebook : Municipalité Pike River 

Mardi de 14h À 17h 
Samedi de 9h À 12h 

(2e étage) 
 

Abonnement gratuit aux résidents 
de Pike River 

Service offert gratuitement à 
tous nos  résidents de Pike River. 

CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE DE BEDFORD & RÉGION 
Répond aux besoins du milieu par l'action bénévole. 
Promotion de l'action bénévole. Services aux individus 
"maintien à domicile "et "familles". 
 

Services: accompagnement-transport médical, clinique 
d'impôt, clinique de sang, sécurité alimentaire (épicerie-
partage), aide aux courses pour Bedford à chaque se-
maine et pour St-Jean-sur-Richelieu, 1 fois par mois, Pro-
gramme PAIR, travailleuse de milieu pour les aînés, etc. 

C’est une bibliothèque dans laquelle vous pouvez emprunter des livres et des DVD. 

Elle est située à l’hôtel de ville, au 2e étage. 

Les heures d’ouverture : le mardi après-midi 14h à 17h et le samedi matin de 9h à 12h. 

Bienvenue à tous, petits et grands! 

Un lieu paisible pour lire. Tout style de livre et une place ordinateur.  

Heures d’ouverture 

Lundi 09:00 - 12:00   -  14:30 - 16:30 

Mardi 09:00 - 11:00   -  14:30 - 16:30 

Mercredi 09:00 - 11:00   -  14:30 - 16:30 

Jeudi    09:00 - 11:00   -  15:30 - 17:30 

Vendredi  09:00 - 11:00   -  14:30 - 16:30 

Fermé les samedis et dimanches 

Tél.: 579-433-8105 

https://www.pikeriver.com/mediatheque

